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Préambule 

Lors des premières sous commissions et commission communales d’aménagement foncier 

de Tautavel, les débats qui ont suivi les présentations des premiers résultats des travaux des 

bureaux d’études, ont amené la commission à demander au Département, avec l’accord de la 

municipalité de Vingrau, d'étendre l'étude d'aménagement à une partie de la commune de 

Vingrau. 

La réalisation d’un diagnostic environnemental complémentaire a donc été engagée. 

L’intégration du territoire de Vingrau au périmètre d’étude s’est réalisée en trois phases 

successives, permettant d’ajouter au final, 465 hectares supplémentaires et portant ainsi la 

surface totale du périmètre d'étude à 3 708 hectares. 

Il a été convenu entre les membres du groupement des bureaux d'études et le Département 

que la Chambre d'agriculture traiterait le diagnostic environnemental de ce territoire 

supplémentaire à partir d’un cahier des charges simplifié permettant de dégager les éléments 

nécessaires à la formalisation des recommandations de prescriptions environnementales et à 

l'établissement de la liste des travaux soumis à autorisation ou interdits sur l’ensemble du 

périmètre de Tautavel et Vingrau 

Le bureau d'études LETICEEA, conservant un rôle de supervision de l'étude et participe à la 

phase de relecture et validation de cette partie du diagnostic. 

Ce diagnostic partiel sera complété lors de la phase opérationnelle si un aménagement est 

décidé. Cette seconde phase inclura alors les compléments nécessaires sur le territoire de 

Vingrau qui ne peuvent pas être réalisés dans le calendrier dans la phase étude actuelle, 

notamment des relevés de faune et de flore réalisés sur une année complète (étude « quatre 

saisons »). 
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2 

1 

1. Contexte abiotique 

1. Sol 

1. Relief et Topographie 

L’altitude de Vingrau oscille entre 119 mètres (au niveau la jonction du ruisseau de Vingrau 

avec le territoire communal de Tautavel) et 575 mètres (au niveau de la « serre de Vingrau » 

- plus au nord de la commune). Cette dernière marque une rupture entre la commune et la 

plaine du Roussillon mais également entre les communes limitrophes des Corbières de 

Tuchan et d’Opoul-Périllos. 

La topographie scinde le territoire vingraunais en 2 parties Est/Ouest avec les falaises du Roc 

de la Llane (Serrat de la Narède) inscrites dans la continuité des serres d’Espira, le Pas de 

l’Echelle, la serre de « Vingrau » et la serre de Tire Mantels. 

Schématiquement, le périmètre d’étude est cerné par le planal de la Costa et le planal de la 

Jaça del Molto à l’Ouest, la serre de Vingrau à l’Est et la serra de la Narède marque la 

limitation du périmètre d’étude au sud. 

Le périmètre d’étude est ainsi encerclé par un relief marqué (jusqu’à plus de 500m). Il s’étend 

sur la partie la plus basse de la commune et évolue approximativement entre 119 et 350 

mètres (zone nord du périmètre d’étude). 
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N.B. : Les profils altimétriques dépassent volontairement les limites du périmètre d’étude afin 

de caractériser le relief aux abords de celui-ci. 

 

 

2. Géologie et pédologie 

L’histoire géologique des Corbières est complexe et est liée à l’orogenèse pyrénéenne. On 

retrouve quatre couches géologiques principales à Vingrau : 

• Il y a sur les plateaux d’altitude une couche de calcaire Urgo-aptien d’une centaine de 

mètres d’épaisseur. Sur les versants, en contrebas, on remarque des éboulis et blocs 

de calcaires ; 

• Dans la vallée et plus particulièrement au niveau des cours d’eau et des talwegs, on 

retrouve les basses terrasses caillouteuses d’une altitude de 15 à 20 mètres. Ce sont 

des alluvions anciennes ; 

• Au niveau du bas des versants et dans leurs parties inférieures on retrouve un étage 

de marnes noires schistoïdes avec des bancs de grès ferrugineux intercalés ; 

• Au niveau du ruisseau de la Millère dans sa partie amont, au croisement de la D9 on 

retrouve des alluvions modernes. 

L’ensemble géologique s’inscrit dans des terrains secondaires compris entre le Jurassique 

supérieur pour les plus anciens, le crétacé inférieur, jusqu’à l’Aptien et l’Albine pour les plus 

récents. 

Les falaises spectaculaires des « serres » appartiennent au jurassique supérieur et constituent 

la charnière de retroussement chevauchant les marnes. Ce modelé exceptionnel forme le 

fameux cirque de Vingrau ainsi qu’un remarquable site tectonique qui est le nœud de la 

transition Pyrénées-Corbières plissé lors des mouvements de surrections du massif du 

Canigou. 

Globalement, les sols sont maigres voire très maigres, fréquemment caillouteux. Leurs 

réserves hydriques sont certainement considérables mais souvent trop profondes pour être 

exploitables par des formations arborescentes par exemple. Les sols sont peu évolués et la 

fertilité généralement fortement conditionnée par la topographie. 
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2. Eau 

1. Hydrologie 
 

 
• Les masses d’eau souterraines 

Le périmètre d’étude est entièrement compris au sein du système d’aquifère : « Formations 

variées du Fenouillèdes, des Hautes Corbières et du bassin de Quillan » - FRDG157. 

Cette masse d’eau souterraine affleurante est identifiée comme en « bon état » quantitatif et 

chimique dans le cadre du SDAGE du bassin Rhône-Méditerranée 2022-2027. 

La masse d'eau est généralement vulnérable à la pollution lorsque la couverture pédologique 

est très faible à nulle (lithosols) et la couverture végétale maigre lorsque les calcaires 

affleurent. Lorsque les calcaires sont recouverts par les marnes albiennes, la vulnérabilité est 

beaucoup plus faible. 

 

• Les masses d’eau superficielles 

La commune de Vingrau se caractérise par une multitude de petits « recs », ruisseaux non 

pérennes et encaissés provenant des nombreux monts présents sur le territoire communal. 

Des murets en pierres constituent fréquemment le chenal d’écoulement de ces petits recs. 

Le ruisseau du Vingrau s’inscrit dans le bassin versant du Verdouble lui-même inscrit dans 

celui de l’Agly, fleuve le plus septentrional des trois principaux fleuves côtiers de la Plaine du 

Roussillon. 

La majorité des ruisseaux confluent dans le cirque pour former le ruisseau dit de « Vingrau » 

qui rejoint le Verdouble au niveau de la limite communale avec Tautavel (Caune de l’Arago) 

et s’avère quant à lui pérenne. Ce dernier fonctionne donc comme un petit bassin versant, il 

est alimenté par les eaux de pluie et de ruissèlement provenant des interfluves environnants, 

dont notamment le correc de la Figarassa et del Penjat qui traverse le périmètre d’étude. 

 

Le SDAGE 
RMC 2022-
2027 a identifié 
le ruisseau de 
Vingrau 
(FRDR11094) 
comme ayant 
atteint les 
objectifs de bon 
état écologique 
et chimique en 
2015. 
 



9  

2. Canal d’irrigation 

Selon nos données, aucun canal d’irrigation n’est présent sur le périmètre d’étude. 
 

 

3. Plans, Schémas et programmes de gestion de l’eau 
 

 
1. Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

Se reporter à la partie 1.2.4.1 « Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des 

Eaux » du diagnostic environnemental de l’AFR de Tautavel. 

 

 

2. Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
Une démarche de restructuration du bassin versant de l'Agly est en cours. Le secteur n’est 

concerné par aucun S.A.G.E. 

 

 

3. Zones de Répartition des Eaux 
Le territoire communal n’est pas concerné par une Z.R.E. 

 

 

4. Plan de Gestion de la Ressource en Eau 
Se reporter à la partie 1.2.4.4 « Plan de Gestion de la Ressource en Eau» du diagnostic 

environnemental de l’AFR de Tautavel. 

 

 

5. Zones sensibles à l’eutrophisation 
L’ensemble du territoire communal est classé en zone sensible à l’eutrophisation « Bassin de 

l'Agly en amont de Torreilles » n°FR_SA_CM_06312 (classement par le bassin Rhône- 

Méditerranée en 2021). 

 

 

6. Zones de Sauvegarde sur le bassin Rhône-Méditerranée 
Le périmètre d’étude n’est pas concerné par une zone de sauvegarde. 

 
 
 
 
 
Le SDAGE RMC 2022-2027 a identifié le ruisseau de Vingrau (FRDR11094) comme ayant atteint 
les objectifs de bon état écologique et chimique en 2015. 
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7. Captage pour l’alimentation en eau potable 

 
Aucun captage n’est recensé sur le périmètre d’étude. 

Néanmoins, un captage prioritaire pour la mise en place de programmes d’actions vis-à-vis 

des pollutions diffuses nitrates et pesticides est classé au titre du S.D.A.G.E (depuis le 

S.D.A.G.E 2016-2021) sur la commune de Tautavel : VERDOUBLE LES CANALS (code BSS 

066000573). Ce classement était justifié par l'augmentation récurrente des teneurs en 

pesticides. 

Le bassin d’alimentation et le bassin primaire de ce captage prioritaire s’étendent sur 

l’ensemble du périmètre d’étude sur la commune de Vingrau. 

Une description détaillée de la démarche de reconquête de la qualité de ce captage est 

présentée au sein du diagnostic environnemental de l’AFR de Tautavel. 
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Périmètre 

d’étude 

3. Facteurs climatiques 

Ce volet ayant été traité dans le diagnostic environnemental de Tautavel, et les données étant 

communes aux deux territoires, il ne semble pas nécessaire de représenter ces éléments, qui 

figurent dans la partie 1.3 « Facteurs climatiques » du diagnostic environnemental de l’AFR 

de Tautavel. 

 

4. Risques naturels 

1. Risque sismique 

Le département des Pyrénées-Orientales est particulièrement concerné par le risque sismique 

; l’activité sismique actuelle résulte principalement de la convergence de la plaque Eurasie et 

Afrique. Le Vallespir, la Cerdagne et le Fenouillèdes sont les trois secteurs particulièrement 

concernés par le risque sismique dans les Pyrénées- Orientales. 

Vingrau se situe en zone 3 dite d’aléa modéré. 
 

 

2. Risque inondation 

1. Plan de Gestion des Risques Inondations 

 
1. Orientations 

Se reporter à la partie 1.4.2 « Plan de Gestion des Risques Inondation » du diagnostic 

environnemental de l’AFR de Tautavel. 

La commune de Vingrau n’appartient à aucun Territoire à Risque Important d’inondation 

(T.R.I.). 

Vingrau est concerné par la stratégie locale de gestion des risques d’inondation (SLGRI) 

du bassin versant de l’Agly. 
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2. Porter à connaissance de 2019 

 
Le Porter à connaissance de mars 2019 relatif aux règles de gestion du risque inondation et 

aux cartographies communales de synthèse des risques d'inondation de la DDTM66 reprend 

certaines indications du PPRi. 

Certaines zones sont identifiées avec un aléa très fort notamment le long des cours d’eau qui 

traversent le périmètre d’étude. 
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3. Plan de Prévention des Risques 

 
Le Plan de Prévention des Risques (P.P.R.) de Vingrau a été approuvé par arrêté préfectoral 

en date du 10 janvier 2000. Il concerne le risque d’inondation et de mouvement de terrain. 

Le périmètre d’étude est concerné par ces risques principalement aux abords des cours d’eau 

et sur les zones de relief. 
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3. Risque mouvements de terrain/érosion des sols 

Le risque de mouvement de terrain est inclus dans le Plan de Prévention des Risques (P.P.R.) 

approuvé de Vingrau. 

Sur le territoire, ce risque concerne : 

• éboulement ou chutes de pierres et de blocs : action de l'érosion, des conditions 

météorologiques et des systèmes racinaires sur les flancs rocheux, entrainant le 

détachement de pierres et blocs. 

• glissement de terrain : mouvement plus ou moins lent d'un sol en pente qui se détache. 

Ils ont lieu selon la nature du sol, l'inclinaison de la pente et les intempéries 
 

 

 
Les zones à risque entrainant une servitude d’utilité publique se situent aux alentours des 

cours d’eau et des recs du territoire ainsi que sur les reliefs. Par ailleurs, sur le périmètre 

d’étude, plusieurs cavités sont recensées. 
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4. Risque d’incendie 

L’aléa Feu de forêt dépend de plusieurs facteurs et est défini dans le Plan Départemental de 
Protection des Forêts Contre l’Incendie. Le climat méditerranéen associé dans le département 
à un vent violent desséchant, la Tramontane, favorise le développement des incendies de 
forêt. La déprise agricole, ayant pour conséquence l’extension des friches, augmente les risques 
de propagation des incendies. 

Le périmètre d’étude est concerné par des enjeux faibles (secteur de garrigue et secteur cultivé 

notamment). Les secteurs avec un aléa élevé apparaissent à la marge du périmètre d’étude. 
 

Risque d’incendie de feu (Source : DDRM) 

 
 

 
Le périmètre d’étude est concerné par les 

obligations légales de débroussailler sur 

une grande partie de son périmètre. 

(Obligation Légale de Débroussaillement). 

 
 
 
 
 
 

 
Zonage informatif des O.LD. 

(Source : DDTM66) 
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Périmètre 

d’étude 

2. Paysage et patrimoine 

1. Atlas régional des paysages 

Selon l’Atlas des paysages de Languedoc-Roussillon, réalisé par la DREAL et aujourd’hui 

intégré dans le grand ensemble de la région Occitanie, le département des Pyrénées- 

Orientales se trouve découpé, à partir des unités géomorphologiques originelles, en 4 grands 

ensembles paysagers: le littoral et les étangs, la plaine du Roussillon, la montagne et les 

contreforts. Le périmètre d’étude s’étend sur ce dernier. 
 

 

 

 
Les contreforts de la montagne dessinent un ensemble de reliefs plus ou moins élevés situés 

dans l'étage intermédiaire entre la plaine du Roussillon et les reliefs montagnards des 

Pyrénées. 

Au même titre que le périmètre sur la commune de Tautavel, le périmètre d’étude 

s’inscrit au sein de la vallée viticole du Verdouble. Cette rivière arrose une belle vallée, 

mondialement reconnue pour avoir abrité " l'homme de Tautavel " il y a 450 000 ans. Située 

dans la partie la plus méridionale des Corbières, cette vallée viticole est délimitée par la 

montagne de la Serre au nord, les garrigues d'Opoul-Périllos à l'est, l'Agly au sud et le synclinal 

du Fenouillèdes à l'ouest. L'ensemble forme un " cirque " naturel s'allongeant sur 7 kilomètres 

du Pas de l'Escale (Vingrau) au col des Alzines (Tautavel), pour 1,5 à 2 kilomètres de large 

entre les parois rocheuses. 
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Seuls les villages de Tautavel et de Vingrau sont 

présents au sein de cette vallée aux paysages 

atypiques et remarquables, restée relativement à l'écart 

des grandes voies de communication et des pressions 

urbaines que connaît la plaine du Roussillon. 

La vallée du Verdouble s'imbrique entre les reliefs des 

Corbières formés de calcaires massifs du Crétacé et du 

Jurassique. Depuis le panorama du Pas de l'Escale, la 

forme élégante de la vallée se dessine nettement : le 

fond aplani, soigneusement peigné par le vignoble, est 

encadré de parois rocheuses et falaises qui 

s'adoucissent pour forme des glacis boisés (pins d'Alep 

et garrigues) sur le piémont. 
 

Une description détaillée de cette unité paysagère ainsi que des enjeux qui y sont liés 

est réalisée au sein du diagnostic environnemental de l’AFR de Tautavel : partie 2.1 

« Atlas régional des paysages ». 
 

 

 

2. Enjeux du Parc Naturel Régional Corbières- 

Fenouillèdes 

Se reporter à la partie 2.2 « Enjeux du Parc Naturel Régional Corbières-Fenouillèdes » 

du diagnostic environnemental de l’AFR de Tautavel. 

 

3. Les paysages du périmètre 

1. Hydrographie 

La majorité des ruisseaux confluent dans le cirque pour former le ruisseau dit de « Vingrau » 

qui rejoint le Verdouble au niveau de la limite communale avec Tautavel (Caune de l’Arago) 

et s’avère quant à lui pérenne. Ce dernier fonctionne donc comme un petit bassin versant, il 

est alimenté par les eaux de pluie et de ruissèlement provenant des interfluves environnants, 

dont notamment le correc de la Figarassa et del Penjat qui traverse le périmètre d’étude. 



18  

 
 

 
2. Boisements 

Seule la forêt domaniale du Bas-Agly est présente sur la commune de Vingrau. Celle-ci, ne 

s’étend pas sur le périmètre d’étude. 
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Au sein du périmètre d’étude, les boisements sont limités aux haies arborées et arbustives 

ainsi qu’aux ripisylves qui accompagnent les correcs et les rivières. Quelques arbres isolés et 

bosquets forment des points d’alerte dans le paysage. 
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Les données suivantes 

sont issues de relevés 

terrain. Ce travail a permis 

de recenser : 

• 109,2 ha de 

surfaces de bois, 

garrigues et landes 

et 6,86 ha de 

ripisylves ; 

• 1 372 mètres de 

linéaire de haies et 

258 arbres isolés ; 

• 58,19 ha de friches 

herbacées et 66,3 

ha de friches 

arbustives. 
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25  

4. Histoires et situations des sites bâtis 

1. Eléments historiques 

Le site de Vingrau a été occupé dès l’âge préhistorique. D’ailleurs toutes les Corbières l’ont 

été, et la présence de la Grotte de Tautavel en est la preuve la plus visible. 

Il est difficile de trouver des traces des premiers temps de Vingrau. En fait il ne faut pas 

chercher du côté des documents historiques ou de l’architecture, puisque l’église initiale du 

village est typique du début du XIIe siècle, une époque où la paix relative de la région 

permettait la transformation des églises primitives contemporaines de Charlemagne en églises 

romanes. Il est ainsi possible d’affirmer que le village était déjà peuplé au XIIe siècle. 

Vingrau fut ensuite une propriété de l’abbaye de Fontfroide, actuellement dans le département 

de l’Aude. Des documents apportent la preuve de cette possession entre 1260 et 1512, c’est- 

à-dire toute la période du Moyen-âge. Suite au traité de Corbeil (1258), par lequel fut établie 

la frontière entre l’Espagne et la France, la commune de Vingrau fut située juste à la frontière 

de ces deux pays. 

L’événement majeur suivant s’est déroulé en 1639. Nous sommes alors en pleine guerre de 

30 ans, la France a attaqué l’Espagne. Evidemment la première conquête a lieu dans la vallée 

du Verdouble, à la frontière. La chute du village se produira le 18 juin. Passé définitivement 

sous autorité française après le traité des Pyrénées (1659) elle ne subira pas vraiment de 

grands dommages par la suite : la révolution française n’a pas vraiment eu d’impact sur la 

village, et ce dernier était trop éloigné du front de la guerre franco-espagnole de 1793 pour 

être inquiétée. 

L’origine du nom de Vingrau se trouve dans l’expression latine « viginti gradi », les vingt grades 

(traduisez les vingt marches). En effet, le chemin menant au village passe par ce que l’on 

appelle toujours « le pas de l’échelle », qui était constitué à l’époque romaine d’une voie pavée 

sur laquelle étaient construites ces marches. Peu à peu, le nom s’est transformé en « Pas de 

Vingrad », « Pas de vingt graus », puis « Vingrau ». 

 

 

2. Patrimoine bâti, paysager et naturel 

1. Monuments historiques 
Aucun monument n’est inscrit ou classé au titre des Monuments Historiques sur la commune 

de Vingrau, d’après la liste dressées par les Bâtiments de France (source : PLU). 

 

 

2. Sites inscrits et classés 
Aucun site inscrit et classé n’est présent sur la commune de Vingrau. 
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3. Patrimoine non classé 
Le territoire vingraunais dispose d’un patrimoine riche, témoin de l’histoire du territoire et d’une 

certaine prospérité révolue de l’activité agricole. 

Hormis les anciennes bâtisses nées de « l’industrie viticole » agencées le long de la rue Joffre, 

de certaines maisons du noyau originel ou des mas Llansou et Génégals, Vingrau possède 

deux églises et une chapelle toutes situées dans le village. 

• Eglise Notre-Dame-de-L’Assomption 

Au nord du village, s’érige l’église du XIIe siècle aujourd’hui sans mobilier, qui borde les rues 

Courteline et Richepin et constitue un point de repère. 

• L’Eglise actuelle 

Vingrau se distingue pour son église paroissiale actuelle qui est dédiée à Notre Dame de 

l’Assomption, comme l’ancienne église. Elle se localise près de la Mairie sur la place de la 

République à l’entrée du stade. 

• La chapelle Notre-Dame-du-Bon-Conseil 

La chapelle date de 1860. Elle contient une intéressante Vierge à l’enfant. Cette chapelle est 

située à l’entrée du village, au Nord-Est de la butte. 

• Le lavoir 

D’autres éléments surtout liés à l’hydraulique méritent d’être signalés. Par exemple, le lavoir 

ancien lieu social de la ville, localisé le long de la rue Joffre entre la place de la République et 

le cours de la Millère. D’autres éléments tels que les ponts en pierre au-dessus des affluents 

du Vingrau participent également à la richesse patrimoniale communale. 

Le patrimoine vernaculaire vingraunais concerne également les parties rurales du territoire 

communal, où y sont recensés des abris en pierre et casots, dont certains sont bien conservés 

et de grande qualité, des puits couverts, des vestiges de moulin à eau ou de moulin à vent, 

des Mas, à l’origine des activités agricoles et muret de pierres sèches constituant un des 

éléments majeurs de l'aménagement des vignobles en terrasses. 
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5. Zones de présomption et prescription 

archéologique 

 
L’état actuel des connaissances sur le 

territoire de Vingrau a permis de 

recenser 20 sites archéologiques dont 

environ 15 localisés au sein ou à 

proximité immédiate du périmètre 

d’étude. 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

N° Numéro 
d’inventaire 

Désignation 

1 66231001 Grotte paléolithique de Las Conques 

2 66231002 Grotte du bronze ancien des Châtaigniers 

3 66231003 Les espassoles site paléolithique 

4 66231004 Cimetière neuf, site paléolithique 

5 66231005 Rec del penjat, site paléolithique 

6 66231006 Les espassoles nord 1, site paléolithique 

7 66231007 Les espassoles nbord 2, site paléolithique 

8/9 66231008-9 Les espassoles 2 et 3, sites paléolithique et néolithique 

10 662310010 Rec del penjat 1, site paléolithique 

11 662310011 Rec del penjat 2, site paléolithique 

12 662310012 Rec del penjat 3, site paléolithique 

13 662310013 Rec de la Figuerasse1, site paléolithique 

14 662310014 La clotade 

15- 
16 

662310015-16 La loubatière roche 1 et 2, gravures rupestres 

17- 
18 

662310017-18 La loubatière roche 3 et 4, gravures rupestres 

19 662310019 La loubatière grotte 1, site néolithique 

20 662310020 La loubatière grotte 2 
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3. Contexte biotique 

1. Protection au titre du réseau européen Natura 

2000 

Au même titre que le périmètre d’étude sur la commune de Tautavel, le périmètre 

d’étude AFR recoupe le site de la Z.P.S. n°FR9110111 « Basses-Corbières ». Ce site 

s’étend à la marge du périmètre d’étude au sud et sur une partie au nord. 

La description du site, des espèces et du DOCOB est à retrouver au sein du diagnostic 

environnemental de l’AFR de Tautavel. 
 

 

 

 

2. Arrêtés préfectoraux de protection de biotope 

L’arrêté préfectoral de protection de biotope est un outil réglementaire en application de la loi 

du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature. Il poursuit deux objectifs : 

• La préservation des biotopes ou toutes autres formations naturelles nécessaires à la 

survie (reproduction, alimentation, repos et survie) des espèces protégées inscrites sur 

la liste prévue à l’article R 411-1 du Code de l’Environnement. (R 411-15 du Code de 

l’Environnement) ; 
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• La protection des milieux contre des activités pouvant porter atteinte à leur équilibre 

biologique. (Article R 411-17 du Code de l’Environnement). Afin de préserver les 

habitats, l’arrêté édicte des mesures spécifiques qui s’appliquent au biotope lui-même 

et non aux espèces. Il peut également interdire certaines activités ou pratiques pour 

maintenir l’équilibre biologique du milieu. 

Le périmètre d’étude est concerné à la marge par l’APB Serrat de la Narède. 
 

 

 

 

3. Plans Nationaux d’Actions pour les espèces 

protégées 

Le périmètre d’étude est concerné en totalité par les P.N.A.: 

• Aigle royal (domaines vitaux) ; 

• Aigle de Bonelli (domaines vitaux) ; 

• Chiroptère ; 

• Cistude d’Europe ; 

• Lézard ocellé. 

Le périmètre d’étude est concerné par le P.N.A. du Desman des Pyrénées. 
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La description des P.N.A est présente au sein du diagnostic environnemental de l’AFR de 

Tautavel. 

 

 

4. Zones écologiques patrimoniales inventoriées 

1. Z.N.I.E.F.F. 
 

 
Le périmètre d’étude est concerné par une ZNIEFF de Type 1 : n°1126-5095 « Falaises 

de Tautavel et de Vingrau ». 
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Le périmètre d’étude est concerné par deux ZNIEFF de Type 2 : 
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• n°1126-0000 « Corbières orientales ». Celle-ci fait l’objet d’une description au 

sein du diagnostic environnemental de l’AFR de Tautavel. 

• N°1122-0000 « Corbières centrales ». Celle-ci s’étend sur des zones restreintes 

au nord du périmètre d’étude. 

La plus grande partie de ce territoire, situé au cœur du massif des Corbières, appartient au 

département de l’Aude, son extrémité sud-est seulement étant concernée par le département 

des Pyrénées-Orientales. Elle se compose d'une succession de collines généralement 

calcaires, parfois à soubassement de marnes, de grès, de conglomérats ou de pélites. Son 

relief est accidenté, entaillé par de nombreuses vallées parfois soulignées de barres 

rocheuses et d’escarpements. Les altitudes, voisines de 300 à 400 mètres dans la partie nord, 

vont croissant au sud en se rapprochant des Pyrénées. Elles dépassent 700 mètres pour 

atteindre 917 mètres au Pech de Fraysse sur la Montagne de Tauch. 

Le réseau hydrographique est abondant, constitué de cours d’eau permanents et temporaires. 

Il dépend de trois bassins versants distincts : au nord celui de l’Orbieu, le plus important en 

termes de surface, au sud celui de l’Agly et à l’est celui de la Berre, le moins étendu. 

Soumis aux influences du climat méditerranéen, le territoire est surtout marqué par des 

formations végétales de milieux secs avec de vastes zones forestières alternant avec des 

garrigues, des maquis et des pelouses. Les zones habitées et les cultures (vignes et vergers 

principalement) se concentrent en bas de versant et dans les fonds de vallées ou de cuvettes 

(autour de Tuchan, Tournissan, Talairan, Villeneuve-des-Corbières…). L’exploitation 

forestière est une des activités les plus visibles au travers des nombreuses plantations de 

conifères et des diverses pistes forestières. Des champs d’éoliennes sont enfin notés sur 

certains sommets comme le Tauch. 

Le périmètre est essentiellement matérialisé par les composantes naturelles du paysage. Il 

s’appuie sur la topographie (crêtes, cours d’eau, thalwegs, ruptures de pentes en bordure de 

plateau…), l’occupation du sol (limites entre zones cultivées et espaces naturels), les emprises 

humaines (routes, chemins ou pistes). Elle constitue l’une des plus grandes ZNIEFF de type 

II de la région avec près de 67000 hectares. Elle s’étire sur plus de 28 kilomètres du nord au 

sud et 26 kilomètres en moyenne d’est en ouest. 

Cet ensemble de collines est constitué de vastes étendues de garrigues et de forêts. Il est peu 

arficialisé avec des activités humaines dispersées, ce qui lui confère un caractère naturel 

marqué. C’est un réservoir d’une grande richesse pour la flore et la faune méditerranéenne. 

Les bois sont dominés par les peuplements de chênes. En soulane, sur les sols superficiels 

et aux altitudes les plus basses, la chênaie à Chêne vert (Quercus ilex) est prépondérante. 

Elle est remplacée par la chênaie à Chêne pubescent (Quercus pubescens) sur les zones à 

sol plus profond ou sur les versants exposés au nord. Dans les ombrées d’altitude à l’extrémité 

sud-ouest de la zone, apparaissent les premières hêtraies à Buis (Buxus sempervirens). Ces 

vastes surfaces boisées sont propices à la nidification de deux espèces patrimoniales de 

rapaces : le Circaète Jean-le-Blanc (Circaetus gallicus) et l’Aigle botté (Hieraaetus pennatus). 

Les garrigues basses et leurs pelouses associées apparaissent à la faveur de sols superficiels, 

de milieux rocailleux, d’anciens parcours d’animaux ou d’anciennes zones cultivées. Elles sont 

particulièrement riches sur le plan biologique. En milieux calcaires, ce sont des formations 

herbacées plus ou moins sèches de pelouses à Brachypode rameux (Brachypodium retusum) 

dans la plupart des secteurs rocailleux, de pelouses à Aphyllante (Aphyllanthes 

monspeliensis) sur des sols marneux et de pelouses à Brome érigé (Bromus erectus) sur des 

sols calcaires assez profonds et à bonne alimentation en eau. Ces dernières constituent 
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généralement d’anciennes zones pastorales ou agricoles. Elles occupent des replats ou des 

bas de versants et font partie du « Mesobromion des Corbières ». Il s’agit d’un habitat 

déterminant riche en espèces, notamment en orchidées, à l’instar de l’Ophrys de Catalogne 

(Ophrys catalaunica), endémique de Catalogne et très rare en France. Sur les pentes fraîches, 

les « Steppes méditerranéo-montagnardes à Sesleria », autre habitat déterminant de type 

pelouse, se développent sur les reliefs exposés au nord. Parmi les nombreuses plantes 

patrimoniales présentes sont à signaler : la Spéculaire scabre (Legousia scabra), l’Astragale 

hérissée (Astragalus echinatus), le Pigamon tubéreux (Thalictrum tuberosum), dont la majorité 

des populations françaises se trouve dans les Corbières, le Bugrane sans épines (Ononis 

mitissima), le Trèfle à fleurs blanches (Trifolium leucanthum), le Grand Ephédra (Ephedra 

major), le Genêt élégant (Genista pulchella), sur des crêtes calcaires ventées, l’Orobanche de 

la santoline (Orobanche santolinea), plante parasite de la Santoline (Santolina sp.), la Sabline 

modeste (Arenaria modesta)… Sur sols siliceux, les quelques pelouses sont le refuge 

d’espèces acidiphiles peu répandues dans ces régions à dominance calcicole, avec 

notamment trois espèces de trèfle : le Trèfle raide (Trifolium strictum), le Trèfle de Boccone 

(Trifolium bocconi) et le Trèfle hérissé (Trifolium hirtum). Dans les maquis, on rencontre 

l’Adénocarpe de Toulon (Adenocarpus telonensis), présent en France uniquement dans le Var, 

cette partie des Corbières et la côte des Albères en Catalogne, et le Ciste à feuilles de peuplier 

(Ciste à feuilles de peuplier), présent en France uniquement dans quelques rares localités du 

Languedoc-Roussillon (Corbières et Cévennes). 

Les parois rocheuses calcaires présentent des expositions contrastées qui permettent 

l’installation d’une grande diversité d’espèces végétales avec la Corbeille d'argent à gros fruits 

(Hormathophylla macrocarpa), endémique du sud de la France, l’Erodium fétide (Erodium 

foetidum), endémique du Languedoc, la Laitue délicate (Lactuca tenerrima), le Lamier à 

grandes fleurs (Lamium garganicum subsp. longiflorum), la Julienne à feuilles laciniées 

(Hesperis laciniata)… Elles offrent également des sites favorables à la nidification de quatre 

espèces de rapaces : l’Aigle de Bonelli (Hieraaetus fasciatus), le plus emblématique, l’Aigle 

royal (Aquila chrysaetos), le Faucon pèlerin (Falco peregrinus) et le Grand-duc d'Europe (Bubo 

bubo). Les grottes et autres anfractuosités rocheuses sont quant à elles des refuges pour les 

chiroptères. Huit espèces sont dénombrées parmi lesquelles le Minoptère de Schreibers 

(Miniopterus schreibersii), le Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum), le Petit 

Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros) et le Molosse de Cestoni (Tadarida teniotis). 

Pour la faune, les mosaïques de pelouses et de garrigues sont des territoires de chasse 

importants pour les rapaces et les chauves-souris. Dans cette ambiance méditerranénne 

caractérisée par les milieux arides, divers milieux humides sont recensés. Ce sont des cours 

d’eau permanents ou temporaires dans les vallées, ainsi que des sources et des suintements 

liés le plus souvent à des résurgences diffuses. 
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• Les espèces végétales déterminantes et remarquables : 
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• Les espèces animales déterminantes et remarquables : 
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2. Z.I.C.O. 

Le périmètre d’étude est concernée en totalité par la Z.I.C.O. n°LR07 « Basses Corbières 

». Une description de cette ZICO est présente au sein du diagnostic environnemental de l’AFR 

de Tautavel. 

 

 

3. Les Espaces naturels sensibles 

Depuis 1985, le Conseil Départemental détient la compétence d'élaborer et de mener une 

politique de protection et de valorisation du patrimoine naturel afin de préserver la qualité des 

sites, des paysages et des milieux naturels. Aujourd’hui, le Schéma Départemental des 

Espaces Naturels (SDEN 2009) constitue le pilier de la politique environnementale 

départementale. Document cadre, il se base sur un état des lieux du patrimoine naturel pour 

élaborer une stratégie de préservation, de gestion et de mise en valeur des espaces naturels. 

Pour mettre en œuvre sa compétence en faveur de la préservation et la valorisation des 

espaces naturels sensibles, le Conseil Départemental dispose notamment d'un outil foncier : 

le droit de préemption. Le Conseil Départemental peut ainsi créer des zones de préemption 

(ZPENS), lui permettant d'acquérir des terrains présentant des fonctions écologiques et/ou 

paysagères remarquables et/ou menacées 

Le périmètre d’étude est concerné à sa marge par l’ENS « Serrat de la Narede ». 
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5. Zones Humides 

D’après l'Inventaire Départemental des Pyrénées Orientales, le périmètre d’étude est 

concerné par quelques « zones humides potentielles » 
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6. Trame Verte et Bleue 

Les documents définissant la Trame Verte et Bleue aux différentes échelles du territoire sont: 

• Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique SRCE intégré au SRADDET 

Occitanie ; 

• Le Schéma de Cohérence Territorial SCoT de la Plaine du Roussillon : les boisements 

sont des coeurs de nature à protéger et les corridors écologiques traversant les 

cultures sont à préserver et restaurer ; 

• La Charte du Parc Naturel Régional Corbières-Fenouillèdes ; 

• Le PLU intercommunal de la Communauté Urbaine de Perpignan en cours 

d’élaboration depuis 2015. 
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Le périmètre d’étude est intégré au sein de « nature ordinaire à préserver (espace à vocation 

agricole et naturelle) ». 

dfezfrefezfee 
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Le périmètre d’étude est considéré comme faisant partie « d’espace remarquable reconnu ». 

 

 
Les principaux éléments à retenir : 

• Un périmètre d’étude encerclé par un relief marqué, façonné par les cours d’eau qui 

confluent dans le cirque pour former le ruisseau dit de « Vingrau » ; 

 

• Des masses d’eau souterraines et superficielles qui ont atteint leurs objectifs de 

« Bon état » mais un milieu très sensible aux pollutions diffuses (pesticides) ; 

 

• Un périmètre d’étude compris au sein du bassin d’alimentation et du bassin 

primaire du captage prioritaire « Verdouble les canals » (implantée sur la commune 

de Tautavel) ; 

 

• Un aléa inondation identifié comme très fort aux abords des cours d’eau et un risque 

de mouvement de terrain à prendre en compte ; 

 

• Des Obligations Légales de Débroussaillement présentes sur une grande partie du 

périmètre ; 

 

• Des boisements limités aux haies arborées et arbustives ainsi qu’aux ripisylves qui 

accompagnent les correcs et les rivières. Des arbres isolés, bosquets et murets qui 

forment des points d’alerte dans le paysage ; 

 

• Un patrimoine naturel à préserver avec notamment : 1 site Natura 2000, 1 Arrêté 

préfectoral de protection de biotope, 6 Plans Nationaux d’Actions pour les 

espèces protégées, 1 ZNIEFF de type 1 & 2 ZNIEFF de type 2, 1 ZICO, 1 ENS et 

des zones humides potentielles. 
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